
Pôle système d'information et ressources humaines CONSEIL MUNICIPAL
Direction parcours agents

Rapporteur : Agnès TAVARD DÉLIBÉRATION N°DEL2024_351
SÉANCE DU 18 DÉCEMBRE 2024

26 - CONVENTION RÉFÉRENT DÉONTOLOGUE ET LANCEUR D'ALERTE

La  loi  du  20  avril  2016  crée  le  droit,  pour  tous  les  agents  exerçant  dans  la  fonction  publique
(fonctionnaire, agent contractuel de droit public et de droit privé), de consulter un référent déontologue
chargé de lui  apporter  tout  conseil  utile  au respect  des  obligations  et  des  principes  déontologiques
mentionnés dans le statut général des fonctionnaires.

Un décret d’application N°2017-519 du 10 avril 2017 est venu préciser les modalités de cette nouvelle
mission obligatoire des centres de gestion à destination des collectivités et établissements qui leurs sont
affiliés, ou non affiliés qui adhèrent au socle commun de compétences.

Le centre de gestion de la Manche a procédé à la mise en place d’un référent déontologue à compter du
1er janvier 2018. Ce référent déontologue assure également les fonctions d’accueil des lanceurs d’alerte
prévues par la loi « Sapin 2 » du 9 septembre 2016.

La  Ville  a  décidé,  par  délibération  en  date  du  13  décembre 2018,  de  mettre  en  place  un  référent
déontologue assurant également les fonctions de lanceur d’alerte et de confier cette mission au centre de
gestion de la Manche. Par délibération en date du 3 novembre 2021, la Ville a renouvelé la convention
avec le CDG 50, pour une durée de 3 ans, à compter du 1er janvier 2022.

Par  ailleurs,  la  Ville  de  Cherbourg-en-Cotentin  adhère,  depuis  le  1er  janvier  2016,  au  service  du
secrétariat  du  conseil  médical.  Le  taux  pour  l’adhésion  est  fixé,  chaque  année,  par  le  conseil
d’administration du centre de gestion de la manche, sur le coût réel du service rendu l’année N-1.

Le  conseil  d’administration  du  centre  de gestion a  fixé  à  0,09  % de la  masse  salariale  le  taux  de
cotisation appliqué aux collectivités non affiliées, adhérentes au socle commun pour l’année 2025, soit
environ 41 000 € pour la Ville et 7 000 € pour le CCAS.

Ce taux se décompose comme suit : 0,07 % au titre des instances médicales (conseil médical) et 0,02 %
au titre du recours au référent déontologue.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code général de la fonction publique,

Vu la loi déontologie du 20 avril 2016 et le décret d’application N°2017-519 du 10 avril 2017,

Vu le décret n° 87-602 du 30 juillet 1987 relatif à l’organisation de conseils médicaux, aux conditions
d’aptitude et au régime des congés de maladie des fonctionnaires territoriaux,

Le conseil municipal est invité à :

• renouveler la convention référent déontologue et lanceur d’alerte et de confier cette mission au
centre de gestion de la Manche,

• renouveler  l’adhésion  au  secrétariat  du  conseil  médical  du  Centre  de  Gestion  de  la  Manche
formalisée par une convention, à effet du 1er janvier 2025, pour une durée de 3 ans,



• adopter le taux de cotisation de 0,09 % de la masse salariale à compter du 1er janvier 2025, dont
0,02 % au titre du recours au référent déontologue,

• dire que les crédits afférents sont inscrits au chapitre 012, article 6336 du budget principal,

• autoriser  Monsieur  le  Maire  à  signer  toute  pièce  nécessaire  à  l’exécution  de  la  présente
délibération.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 19h11 Nombre de votants : 53

Pour : 52 Contre : 0 Abstention : 1
Jean-Michel MAGHE

NPPV : 0
 

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 2
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